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ASSOCIATION INTERCOMMUNALE POUR L’EPURATION DES EAUX USEES DE LA REGION MORGIENNE  
 
 
 
 

 
PREAVIS DU COMITE DE DIRECTION 

AU CONSEIL INTERCOMMUNAL 
 

 
 
 
Préavis N° 08/2021 
 
 
 
Limite des dépenses imprévisibles et exceptionnelles 
 
 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
 
 
Les Statuts de l’ERM fixent à l’article 11, 5ème alinéa, que « la limite des dépenses imprévisibles et exceptionnelles, 
ainsi que les modalités y relatives sont fixées en début de chaque législature par le conseil intercommunal ». 
 
Cette disposition est reprise dans les articles 14 et 80 du Règlement du Conseil intercommunal de l’ERM. 
 
 
Le Comité de direction de l’ERM sollicite donc, de la part du Conseil intercommunal pour la durée de la législature 
2021 - 2026 : 
 
– une limite des dépenses imprévisibles et exceptionnelles jusqu’à concurrence d’un montant de CHF 100'000.-- 

par cas. 
 
Le montant de cette limite est estimé en fonction de la valeur des équipements de la STEP et du réseau ainsi qu’en 
fonction de l’expérience du remplacement en urgence de divers appareillages et agrégats. 
 
L’utilisation de cette limite permet au Comité de direction de faire face rapidement à des situations exceptionnelles, 
en étant délié de la contrainte « temps » consécutive à la présentation d’une demande de crédit par voie de préavis. 
 
Il demeure bien entendu que le budget annuel de l’Association comprend toutes les dépenses prévisibles mais 
malgré tout le soin nécessaire accordé à l’établissement du budget, notre Association n’est pas à l’abri 
d’évènements impliquant en urgence des dépenses imprévisibles. 
 
L’article 80 du Règlement du Conseil intercommunal règle les éventuels dépassements de cette limite et fixe qu’en 
tous les cas, l’engagement de dépenses imprévisibles et exceptionnelles fera l’objet d’une communication du 
Comité de direction au Conseil intercommunal. 
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Conclusions 
 
 
Fondés sur ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, de 
bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
 

LE CONSEIL INTERCOMMUNAL DE L'ERM 
 
 
– vu le préavis N° 08/2021 du Comité de direction, 
 
– entendu le rapport de la Commission chargée de son étude, 
 
 

DECIDE 
 
 
d'accorder au Comité de direction, jusqu'à la fin de la présente législature : 
 
– l’autorisation d’engager des dépenses imprévisibles et exceptionnelles jusqu’à concurrence d’un montant 

maximal de CHF 100'000.--  par cas. 
 
 
Adopté par le Comité de direction dans sa séance du 13 octobre 2021. 
 
 
 
 COMITE DE DIRECTION 
 
 Le Président La Secrétaire 
 
 
 
 Christian Maeder Brigitte Baumberger 
 
 
 
Morges, le 8 octobre 2021 /TR/bb 
 
 
Commissaires : Mme Patricia Correia-Da Rocha Morges 
(Commission des finances) MM. Oscar Cherbuin Echichens 
  Serge Gambarasi Hautemorges 
  Antoine Gerber Echandens 
  Jacky Leimgruber Ecublens 
 
 
Délégués du Comité de direction : MM. Christian Maeder 
  Alain Garraux 
 
Délégués de l’ERM : M. Tony Reverchon 
 Mme Brigitte Baumberger 
 
 
Première séance de la Commission : Jeudi 18 novembre 2021 à 18 heures 30 à l’ERM 


